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Madame la Présidente du Conseil communal, 
Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers communaux, 
 
Par le présent rapport, le soussigné vous prie de prendre note des différentes séances et sujets abordés durant 
l’exercice 2025-2026 (du 1er juillet 2025 au 30 juin 2026) au sein du Conseil intercommunal de Police Lavaux. 
 
Le Conseil intercommunal a siégé à trois reprises, les : 
 

- 25 septembre 2025, à Grandvaux 
- 20 novembre 2025, à Chexbres, et 
- 28 mai 2026, à Cully 

 
Durant l’année, aucun postulat ni motion n’a été déposé. 
 
Le Conseil s’est prononcé sur les préavis suivants : 
 

- Préavis n° 04/2025 – Budget 2026, les discussions ont essentiellement porté sur la prévention, les effectifs 
et la grille salariale. Néanmoins, le préavis a été adopté à l’unanimité par les conseillers.  
En chiffres, le budget 2026 par rapport à 2025 se répartit comme suit : 
 

2026 2025 
Coût de fonctionnement net 7'243’000.00 Coût de fonctionnement net 6'711’000.00 

 
A charge de la Commune de Lutry 
 

2026 2025 
Lutry 4'651’000.00 Lutry 4'313’000.00 

 
- Préavis n° 05/2025 – Modernisation de l’infrastructure informatique de sauvetage et secours consistant 

à acquérir et paramétrer le matériel nécessaire pour assurer la sauvegarde des données traitées par Po-
lice Lavaux. Le préavis a été adopté à l’unanimité. 
 

- Préavis n° 01/2026 – Rapport des comptes 2025 qui a montré des recettes plus importantes que prévu 
ayant permis de faire passer la part de la commune de Lutry de CHF 4'313'000.00 au budget à CHF 
4'066'032.80 dans les faits, soit une diminution de charges pour notre commune de CHF 246'967.20. 
 

- Préavis n° 02/2026 – Rapport de gestion 2025 adopté à l’unanimité. 
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Notons que plusieurs membres du conseil ont tenu à féliciter tant la direction de Police Lavaux que la COGES pour 
la qualité des documents présentés. Ces documents sont agréables à lire, complets et parfaitement bien cons-
truits. 

Lutry, le 10 juin 2026     Pour les représentants de la commune 
     de Lutry au CI de Police Lavaux 
 
 
 
 
     Xavier Tarin 


